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CONDITIONS PARTICULIERES

CONTRAT D'ASSURANCE SANTE COLLECTIF
A ADHESION FACULTATIVE

Conclu entre :

La MUTUELLE NATIONALE TERRITORIALE
Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la MutualitÈ
ImmatriculÈe au rÈpertoire SIRENE sous le numÈro SIREN 775 678 584
SiËge social : 4, rue - 75009 PARIS

Ci-aprËs dÈnommÈe la MNT,

Et

Ci-aprËs dÈnommÈe le Souscripteur.

En prÈsence du Centre de Gestion de la fonction Publique Territoriale du Var ayant conclu, pour le compte et ‡ la
demande du souscripteur, la convention de participation ‡ laquelle le contrat est rattachÈ.

N∞

Accusé de réception en préfecture
083-218300986-20251215-25-DCM-DGS-140-DE
Date de télétransmission : 19/12/2025
Date de réception préfecture : 19/12/2025
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Ces prÈsentes Conditions particuliËres viennent complÈter les conditions gÈnÈrales de la MNT. En tout

convention de participation signÈe entre le CDG du Var et la MNT pour le risque SantÈ, est le suivant :

Les conditions particuliËres et ses deux annexes (CPR),
Les conventions spÈciales (CSP),
Les conditions gÈnÈrales de la MNT, complÈtÈes des prÈsentes conditions particuliËres ,

Le Souscripteur dÈclare souscrire le contrat prÈcitÈ, conformÈment aux CPR, aux CSP et aux Conditions GÈnÈrales
rÈfÈrencÈes ´ CG - CDG VAR 83 S - 2026 ª et aux prÈsentes Conditions ParticuliËres ,
Groupe a

Article 1 - Groupe AssurÈ

1.1 Les Membres Participants

Font partie du ´ Groupe AssurÈ ª et peuvent adhÈrer au contrat en qualitÈ de Membres Participants, les agents en
activitÈ du Souscripteur : les agents assurÈs sont les fonctionnaires et agents contractuels de droit public et de droit
privÈ, y compris les agents dÈtachÈs ou mis ‡ la disposition par le Souscripteur

De plus, les agents retraitÈs dont le Souscripteur Ètait le dernier employeur peuvent Ègalement adhÈrer au contrat
(dËs la liquidation de la pension vieillesse de son rÈgime obligatoire).

Les agents du Souscripteur sont admis sans conditions, sous rÈserve que le Souscripteur communique ‡ la MNT,

1.2 Les BÈnÈficiaires des Membres Participants

Peuvent Í tre admis, au choix du Membre Participant en qualitÈ de BÈnÈficiaires, le conjoint, le concubin, le partenaire
de PACS, et les enfants ‡ charge du Membre Participant ou de son conjoint (ou de son partenaire de PACS ou de son
concubin), t

Article 2 - Contrat solidaire et responsable

assurÈs.

-1 du code de

Les garanties respectent les exclusions et obligations minimales et maximales de prise en charge dÈfinies aux articles
L.871-1, R.871-1 et R.871-2 du code de la sÈcuritÈ sociale confÈrant ainsi ‡ ces garanties leur caractËre responsable.

Article 3 - DÈlai de rÈsiliation

adhÈsion moyennant
un prÈavis de deux mois

- Par lettre ou tout autre support durable ;
-
- Par acte extrajudiciaire ;
-

pas faite par voie dÈmatÈrialisÈe ou ‡ distance.

La MNT atteste par Ècrit la rÈception de la demande de rÈsiliation. La demande de rÈsiliation ne dispense pas le

garantie est due par la M

selon les mÍ mes modalitÈs que celles prÈcisÈes ci-avant.
La MNT atteste par Ècrit la rÈception de la demande de rÈsiliation.
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La rÈsiliation prend effet un mois aprËs la rÈception par la MNT de la demande du membre participant.

la rÈsiliation, dans un dÈlai de 30 jours.

Article 4 - Prestations Frais SantÈ

Le tableau ci-dessous prÈsente les prestations Frais de santÈ retenues par le Souscripteur au bÈnÈfice de ses
Membres Participants et de leurs BÈnÈficiaires.
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Article 5 - Tableau des cotisations mensuelles TTC en euros au 1er janvier 2026

garanties.

son enfant de moins de 18 ans, la cotisation totale ‡ payer est celle du cumul des cotisations de la tranche adulte de
40 ‡ 50 ans + de la tranche adulte de 30 ‡ 40 ans + cotisation enfant.

Les cotisations sont exprimÈes en euros. Elles Èvolueront de 3% la 2Ëme et 3Ëme annÈe (soit, en 2027 et 2028), hors
Èvolution rÈglementaire, lÈgislative ou fiscale.
A compter du 1er janvier 2028, les cotisations de chaque catÈgorie de personnels mentionnÈe aux Conditions

,
dÈcret 2011-1474 du 8 novembre 2011.

-1474 du 8 novembre 2011.

dans les cas ci-aprËs, et si le changement revÍ t un caractËre significatif :
- Aggravation de la sinistralitÈ,
-
- Evolutions dÈmographiques,
- Modifications de la rÈglementation.

:

-
- Du compte de rÈsultat technique, calculÈ par diffÈrence entre :

-4 du code de la
sÈcuritÈ sociale et de la dotation ‡ la provision pour cotisations non acquises, puis majorÈes de la reprise
sur cette mÍ me provision,

Et :
Les prestations, par ailleurs majorÈes des dotations aux provisions techniques correspondantes, et
minorÈes des reprises sur ces mÍ mes provisions,
Les frais de gestion.

cotisation correspondants seront encadrÈe de la faÁon suivante :

PÈriodes Ratio P/C net de frais
(Prestations sur cotisations HT)

Taux de majoration
Dans la limite de :

AnnÈe 1 / 0%
AnnÈe 2 / 3%
AnnÈe 3 / 3%
AnnÈes 4 et suivantes P/C < 100% 0%

P/C < 110% 7%
P/C < 120% 9%
P/C < 130% 10%
P/C > 130% 10%
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Article 6 -

Le contrat prend effet le .

FAIT EN TROIS EXEMPLAIRES

A Paris,

Le 3 novembre 2025

Pour la Mutuelle Nationale Territoriale

(cachet et signature)

A

Le

Pour le Centre de Gestion

AA

LLee

Pour le souscripteur


